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Cahors, le 21 Mai 1874 

Le mot de dissolution est dans toutes les 
bouches. L'Assemblée nationale avait reçu la 
mission évidente de iaire la monarchie ; mais 
elle en a été empêchée, absolument empêchée, 
par la monarchie elle-même qui n'a pas voulu 
accepter les conditions, si sensées et si évidem-
ment indispensables pour le succès, qui étaient 
demandées avec instance par l'immense majorité 
des hommes dévoués à une restauration con-
forme aux nécessités de l'époque présente. Que 
restait-il a faire à l'Assemblée, après cet échec 
dont la responsabilité ne lui appartenait pas? 11 
lui restait l'obligation d'établir un gouverne-
ment ; car une nation ne vit pas sans un abri 
et sans des lois. Eh bien ! une portion considéra-
ble de l'Assemblée, préoccupée du salut de 
l'avenir, voulant admettre que les difficultés ré-
centes n'étaient que des malentendus, comptant 
sur te bon sens, et résolue à dire partout la 
vérité a ceux qui se trompaient, a refusé absolu-
ment de vouer la nation à une forme définitive 
quelconque, et a soutenu un ministère de con-
ciliation et d'attente qui laissait la liberté et 
leurs espérances à tous les partis conservateurs, 
et qui ne voulait organiser qu'un pouvoir de sept 
ans sans lier le lendemain. Cette nouvelle ten-
tative vient d'être complètement annihilée et 
détruite par la chute du ministère de Broglie. 

Telle est, en réalité et en quelques mots l'his-
toire de l'Assemblée, en dehors des lois répara-
trices qu'elle a votées pour relever le crédit, li-
bérer le territoire, réorganiser l'armée, rétablir 
l'ordre dans les municipalités, etc., etc. 

Si l'Assemblée a échoué, soit pour la mo-
narchie elle-même, soit pour un système de 
gouvernement laissant la porte ouverte à la mo-
narchie le jour où elle 'serait possible, c'est l'ex-
trême-droiteT-fait tout le mal par l'impopularité 
et l'impossibité matérielle de ses prétentions 
aussi bien que par la folie coupable de son 
alliance avec l'impérialisme et le radicalisme. 
Elle a voulu tout ou rien, et voilà que toul-à-, 
coup, d'un bout à l'autre du Pays, le mot de 
dissolution est prononcé, non-seulement par 
les républicains, mais par an grand nombre de 
conservateurs. 

Nous lisons a ce sujet dans le Français : 

Nous ne savons encore qui composera le nouveau 
cabinet. Mais nous savons ce qu'il doit faire. 

plus que jamais il faut organiser le gouvernement 
SePtenDal du maréchal. Ce qui s'est passé samedi, en 
^ontrant l'instabilité qui est le mal de notre état po-
litique, rend cette solution plus difficile peut-être, 
^ais plus indispensable. Il faut à tout prix faire, et 
fa're très-promptement, la loi électorale et la loi 

sur la seconde Chambre. 
Autrement, c'est la dissolution immédiate, et la 

dissolution sans avoir rien préparé de ce qui peut en 
prévenir les périls effroyables. 

Le premier acte du nouveau cabinet devra donc 
être de demander à la Chambre de mettre à son 
ordre du jour la loi électorale et de hâter l'examen 
de la loi sur la seconde Chambre. 

Nous lui garantissons pour cette politique l'appui 
du groupe des 317 députés qui ont voté samedi pour 
le ministère et qui sont, après leur défaite, plus 
fermement unis que jamais. C'est la seule force 
réelle et compacte de cette Assemblée. Le nouveau 
ministère trouvera, d'ailleurs, à la tête des 317, 
prêts à lui fournir le concours le plus désinté-
ressé, les ministres tombés, et, au premier rang, M. 
le duc de Broglie. 

Il aura aussi, croyons-nous, ceux qui, du centre 
gauche ou de l'extrême droite, ont voté avec la 
coalition le 16 mai sous l'empire-de rancunes person-
nelles ou d'un aveuglement qu'ils sont les premiers 
à regretter.-

Nous croyons donc fermement qu'une majorité est 
possible sur ce terrain, et que tout peut encore être 
réparé. On nous dira peut-être : Mais alors pour-
quoi avoir renversé le ministère? Nous ne nous 
chargeons pas de répondre à la question. 

En tout cas, il n'y a pas d'autre chance de salut. 
Le dilemme s'impose à l'Assemblée : Ou les lo^ 
constitutionnelles ou la dissolution. 

C'est-à-dire d'une part le marér&aï de Mac-Ma-
hon avec un gouvernement conservateur : d'autre 
part les aventures radicales ou césariennes. 

Nous lisons également dans le Journal de' 
Paris : 

Nous nous étions mis en mesure de faire la Mo-
narchie : on nous en a empêchés. A défaut de la 
Monarchie, nous avons essayé alors de faire un Sep-
tennat aussi conservateur et aussi peu républicain 
que possible : on nous a encore empêchés. Et c'est 
toujours le même parti qui a commis toutes ces 
fautes. OQ va maintenant nous forcer à subir un 
Septennat beaucoup moins conservateur et beau-
coup plus républicain que nous ne voulions. Pour 
le moment nous en sommes-là. C'est à l'extrême 
droite de voir s'ils lui convient de nous pousser en-
core plus loin. 

Le Journal du Lot s'exprimait ainsi dans 
le numéro du 4 avril dernier : 

Qu'arriverait-il si les impatients de l'Empire et 
de l'extrême-droite parvenaient, à force de fautes, 
à provoquer une solution définitive d'ici à deux ou 
trois mois. Nous n'hésitons pas à le dire, ce serait 
la République qui triompherait. Il est des con-
servateurs, il en est même en assez grand nombre 
qui jusqu'ici ont reculé devant ce mot, mais qui, 
après tout, persuadés que l'administration serait 
dirigée dans les voies conservatrices, .puisqu'ils 
sont la majorité conservatrice, finiraient par s'écrier : 
Un mot n'est pas une barrière. 

Hélas ! les faits commencent à justifier 
celle prévision. Les impatients à? l'Empire 
et de l'exlrême-droiit Ont repoussé un minis-
tère qui voulait l'organisation personnelle du 
Septennat; ils ont poursuivi la solution dé-
finitive que chacun d'eux préfère, au lieu de 
comprendre qu'une irève de sept ans, exigée 

par les divisions des partis et indispensable à 
la France pour son salai, ne portait aucune 
atteinte à leurs convictions. Que se passe-t-il 
maintenant?... Tout juste ce que nous avons 
dit. Un certain nombre de dépulés conservateurs 
tiennent dès ce moment même, au sujet de la 
République, le langage que nous avons indiqué 
le 4 avril. 

Voyant l'extrême droite et les bonapartistes 
refuser au Septennat les conditions de l'existence 
et de la durée, ces conservateurs se tournent, 
en désespoir de cause, vers la République, soit 
qu'on la propose à la sanction de l'Assemblée, 
soit qu'elle doive résulter d'un plébiscite ahisi 
que certains groupes de la gauche commencent 
à l'espérer. 

En présence de cette sitiîàtion qui peut sin-
gulièrement s'aggrave^, nous demandons à nos 
lecteurs la permission de nous citer encore, et 
de répéter ce que nous leur disions dans le n° du 
i'ournal du Lot du 25 avril : 

Si les ministres actuels sont renversés, qu'aura 
gagné la Monarchie; qu'aura gagné l'Empire ? 

Avons-nous besoin d'ajouter que nos vœux 
et les vœux de nos amis ne sont point pour la 
République, et que jusqu'au bout le Journal 
du Lot restera fidèle aux doctrines constitu-
tionnelles et libérales, telles qu'on les pratique 
chez les nations soucieuses de leur repos et de 
leur lendemain ? Le moment n'est pas éloigné 
où on rendra justice à notre politique qui a 
tout au moins le mérite d'avoir été loyale et 
clairvoyante. Mais, si nos espérances person-
nelles sont déçues, à la suite de fautes inouies, 
nous saurons toujours respecter les lois libre-
ment consenties par la nation elle-même ou par 
les représentants autorisés de la nation. 

Un de nos correspondants de Versailles nous écrit 
lundi soir à onze heures, que les tentatives pour 
constituer le cabinet n'ont point encore abouti. Ce 
n'est pas que les candidats aux portefeuilles fassent 
défaut, mais on rencontre, dil-on, quelques diffi-
cultés au sujet du programme politique que le mi-
nistère nouveau devrait soumettre à la Chambre. 

On attend M. de Gontaut-Biron. 

M. Thiers a eu, paraît-il, plusieurs entrevues 
avec les membres influents du parti bonapartiste. 

On lit dans le Journal des Débats : 

M. de Goulard s'est entretenu avec un certain 
nombre de députés afin de se renseigner auprès d'eux 
sur l'accueil que l'on ferait à tel ou tel nom, soit 
dans la droite, soit dans le centre gauche. Il a eu 
une entrevue avec M. Casimir Périer, piivs avec 
M. Dufaure. 

Les noms des députés qui paraissent avoir le plus 
de chance d'être appelés à entrer dans la nouvelle 
combinaison ministérielle sont ceux de MM. de Gou-
lard à l'intérieur, de Gontaut-Biron aux affaires 
étrangère*, Grivart à l'instruction publique, Mathieu 
Bfyi'et à la justice, Magne aux finances, Du Barail 
à la guerre, de Montaignac à la marine. 

Le maréchal de Mac-Mahon a mandé lundi matin 
M. Buffet; il a fait appel à la haute expérience de 
l'honorable président de l'Assemblée nationale. 

Dans l'après-midi de lundi, M. le Président de 
la république a eu un assez long entretien avec 
M. le duc d'Audiffret-Pasquier, président du centre 
droit, qui lui a fait connaître l'attitude que ce groupe 
parlementaire avait l'intention de garder. 

Dans l'extrême droite, les impressions sont assez 
diverses. Il y a une vingtaine d'exaltés qui sont tout 
fiérs de leur campagne. Les trente autres en sont, au 
contraire, assez embarrassés. Ce sont d'honnêtes 
gens qui ont été entraînés par les meneurs et qui ont 
obéi à un mot d'ordre sans avoir pu prévoir toutes 
les conséquences de leur conduite. 11 ne serait donc 
pas surprenant que la réflexion amenât de ce côté 
quelques conversions. 

Certains journaux annoncent que l'extrême droite 
va faire quelque proposition monarchique. Nous ne 
croyons pas ces rumeurs fondées. Rien n'est pré-
paré du côté de l'extrême droite en dehors d'une 
politique absolument négative. 

Il y a entre la gauche et les bonapartistes, des 
conférences assez fréquentes. L'entente paraît devoir 
se faire entre eux pour poursuivre la dissolution. 

M. Thiers agit avec une grande énergie auprès du 
centre gauche pour lui faire repousser toutes les 
lois constitutionnelles. On comprend pourquoi 
M. Thiers ne veut pas qu'on organise le gouverne-
ment du maréchal. 

L'Univers a raconté à sa façon ce qui se serai 
passé dans la dernier conseil des ministres. Il pré-
tend que M. le duc de Broglie aurait engagé le ma-
réchal à ne plus prendre aucun ministre dans la 
droite, et qu'il aurait été combaltupar M. de Larcy. 

Il n'y a pas un mot devrai dans les allégations de 
l'Univers. Son acharnement contre le ministre qu'il 
vient de travailler à renverser ne nous surprend pas. 
Mais nous l'engageons au moins à ne pas inventer 
des fables aussi grossièrement inexactes. 

[Français.) 

Revue des Journaux 

Le Moniteur universel flétrir la coalitiou 
et rend hommage au duc de Broglie : 

Ce n'est ici ni le lieu ni l'heure de dire ce que 
nous pensons du rôle politique accompli depuis un 
an par M. le duc de Broglie. Il vient de donner 
la mesure de son talent et de la hauteur de son 
esprit dans le remarquable exposé des motifs sur la 
Chambre haute, qui restera comme le testament 
politique du cabinet. On peut dire qu'il l'a donnée 
d'une façon moins éclatante peut-être, mais non 
moins digne de frapper les esprits réfléchis, en 
parvenant à maintenir pendant toute une année sous 
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sa direction habile et prudente la cohésion de cette 
majorilé composée d'éléments si disparates, qu'elle 
semblait incapable de résister au premier souffle. 
Non-seulement il l'a fait vivre, mais, grâce à lui, 
elle a pu supporter sans se dissoudre le désastre 
monarchique du mois d'octobre dernier, et si elle 
n'a point donné au pays tout ce que M. le duc de 
Broglie se flattait d'obtenir de l'abriégalion des par-
tis, elle a du moins accompli avec lui une œuvre 
capitale en constituant pour sept ans, malgré l'op-
position de toutes les gauches, cetie autorité tutélaire 
sans laquelle le vole d'hier aurait peut-être tout 
emporté. D'autres ministres pourront essayer de 
faire mieux; personne jusqu'ici n'a fait plus pour 
le repos du pays, et la prorogation des pouvoirs de 
M. le maréchal Mac-Mahon restera le titre des 
ministres qui viennent d'être renversés à la recon-
naissance publique. 

La Presse rend hommage au cabinet du 
26 novembre, qui « vient de tomber bra-
» vement pour avoir fait son devoir, pour 
D avoir tenu la parole qu'il avait donnée à 
» l'Assemblée et au pays, pour avoir rempli 
» un engagement d'honneur. » Cette chute, 
« plus glorieuse pour nos amis que certaines 
victoires, » inspire à la Presse des réflexions 
très-amères, mais, hélas ! trop justifiées par 
l'événement, sur la conduite de ces députés 
conservateurs qui, pour réaliser des espérances 
chimériques ou pour satisfaire des rancunes 
personnelle?, n'ont pas craint de provoquer 
une crise dont la Chambre ne sortira peut-être 
que par un remède pire que le mal : la dis-
solution ! S'adressant aussi bien aux intran-
sigeants d'extrême droite qu'aux vulgaires 
ambitieux de portefeuilles du centre gauche, 
la Presse leur dit en terminant : 

Grande et utile journée 1 Vous venez de décon-
sidérer le régime parlementaire, de rendre sans 
doute inévitable la dissolution de l'Assemblée et de 
jeter la France conservatrice dans un inconnu où 
elle se débattra en vous maudissant, et dont elle 
sortira en réclamant à grands cris des sauveurs. 

La Patrie ne comprend pas la conduite des 
intransigeants d'extrême droite. 

Croient-ils donc qu'un mouvement républicain 
pourrait se terminer par la proclamation de la mo-
narchie? S'imaginent-ils que d'un cataclysme quel-
conque, c'est la légitimité qui sortirait? En vérité, 
ils devraient se rappeler que toutes ces tristes occa-
sions leur ont été offertes depuis qualreanset qu'ils 
n'ont jamais pu en profiter. Pour nous, la monar-
chie légitime nous paraît aujourd'ui plus écartée 
que jamais, et ce ne sont point des manœuvres 
coupables qui rendront au parti que compromettent 
ainsi les intransigeants un peu de l'affection ou de 
l'estime du pays. Ces messieurs ont commis une 
faute grave au point de vue moral comme au point 
de vue politique ; ils ne larderont pas à s'en aperce-
voir. 

Puis la Patrie ajoute : 

Quant au cabinet que cette étrange coalilion vient 
de renverser, on peut dire que sa tenue a été, jusqu'au 
dernier moment, très correcte et qu'il est tombé 
avec beaucoup de dignité. Ou prétend, dans quel-
ques cercles, que l'affaire était de mince importance, 
et que M. de Broglie a eu tort de poser la question 
de cabinet sur une simple fixation de l'ordre du 
jour. Nous ne saurions être de cet avis. Le vice-
président du conseil avait besoin desavoir, avant de 
continuer à gouverner, s'il trouverait une majorité 
dans la Chambre pour la loi électorale, dans laquelle 
certaines fractions de l'Assemblée veulent voir une 
mutilation du suffrage universel. C'est donc en réalité 
sur la loi électorale que le débat s'est engagé et non 
point, comme on le répète, sur une petite question 
de procédure parlementaire. 

Le Monde répartit un peu entre tous les par-
tis son blâme attristé ; toutefois, c'esl encore 
l'extrême droite qu'il juge le plus sévèrement. 

Nous craignons que la journée ne s'appelle la 
journée des dupes, et que ceux qui ont sacrifié le 
ministère ne soient en réalité les vaincus de leur 
triomphe. 

VUnion feint de n'avoir voulu que la paix. 
C'est M. le duc de Broglie qui s'est renversé lui-
même en s'engageant sur. une « question fort 
incidente, » une simple question d'ordre du jour. 
L'Union oublie apparemment qu'elle-même a 
dit naguère qu'il s'agissait de bien autre chose 
que d'une simple question d'ordre du jour. 

Le Pays reconnaît qu'ildoit « se réjouir.» C'est, 
dît-il, « l'intrigue orléaniste éventrée » , et sur-
tout, il espère que cet événement « ne conlri-
» buera pas peu à propager ledégoût de ces 
» institutions parlementaires bruyantes et 
«malsaines qui rongent la France et l'affaiblissent 
s depuis bientôt cent ans. » Ce cri de joie des cé-
jariens mérite d'être médité par tous ceux qui, 

à l'extrême droite ou dans, le centre gauche, n'ont 
pas. perdu le goût du fégime représentatif. 

L'Ordre voit là aussi une protestation contre 
les « menées souterraines de l'orléanisme, » mais 
il tient à bien préciser que c'est surtout contre 
M. le duc de Broglie que le vote a été rendu. 

La Gazelle de France, qui s'était tue depuis 
longtemps parce qu'elle voyait sans doute l'impos-
sibilité de faire voir la lumière à ceux qui fer-
maient les yeux, nargue et persiffle aujourd'hui 
l'extrême droite avec une ironie pleine de finesse 
et d'a-propos : 

Il y a eu 52 membres des Chevau-Légers qui ont 
voté avec les radicaux, les bonapartistes et les thiéris-
tes pour renverser le cabinet. Or, si de 381, chiffre 
du scrutin, on déduit 52, il reste 329. 

Si aux 317 voix conservatrices qui constituent la 
minorité, on ajoute ces mêmes 52 membres qui se 
sont détachés de leurs amis ou alliés, on a 369, c'est-
à-dire une majorité de 40 voix. 

Ainsi, malgré les voix des bonapartistes, acquises 
aux gauches, les conservateurs ont donc la majorité 
réelle et il dépend d'un retour des 52 Chevau-Lé-
gers dans les rangs des hommes du 24 mai et du 20 
novembre pour assurer encore la victoire aux con-
servateurs contre les radicaux et les impérialistes. 

Nous insistons sur ces chiffres parce qu'ils établis-
sent les droits très certains du groupe des Chevau-
Légers à avoir une forte part dans le cabinet que 
l'on reconstitue. 

L'évolution de l'extrême droite a été hardie ; il 
faut qu'elle profite à la cause royaliste. La droite 
avait trois portefeuilles dans le dernier cabinet ; la 
justice, les travaux publics et la marine; les Chevau-
Légers pourront en obtenir quatre s'ils déploient, 
à propos de la formation du nouveau cabinet, l'en-
train et la résolution dont ils ont fait preuve dans la 
question de priorité. 

Toutes les manœuvres parlementaires sont bonnes, 
et les plus téméraires en apparence sont souvent les' 
plu^ sages. Le tout est de les conduire a bonne fin, 
et, pour cela, il ne faut pas hésiter un instant à aller 
jusqu'au bout. 

Il est certain qua si, après avoir fait croire aux 
radicaux, aux thiéristes, aux impérialistes qu'ils 
avaient la victoire, si la crise se termine par le main-
tien de toutes les positions conquises depuis le 24 
mai par nos amis, et par un cabinet reconstitué avec 
l'avantage d'un portefeuille de plus à l'extrême droite, 
il y aura lieu de s'applaudir du plan des Chevau-
Légers. Nous qui ne demandons qu'à seconder leurs 
efforts pour obtenir ce brillant résultat, nous ne 
leur faisons qu'une recommandation : c'est de pren-
dre garde d'être tournés, car le danger est, s'ils 
n'obtiennent pas ce qu'ils ont le droit de demander, 
de consolider la politique républicaine ; il faut à tout 
prix qu'ils réussissent. 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Séance du 18 mai 1874. 

L'ordre du jour appelle la première délibération 
sur la proposition de M. de Lamberterie et plusieurs 
de ses collègues, ayant pour objet la mise en adjudi-
cation des débits de tabacs. 

M. de Lamberterie, rapporteur sur cette 
proposion, demande l'ajournement de la discussion 
à demain. 

Voix diverses : Ce n'est pas nécessaire ; il s'agit 
d'une première délibération. 

L'assemblée consultée décide qu'elle n'ajourne pas 
la première délibération sur la proposition de Lam-
berterie . 

91. de Lamberterie développe sa proposition 
telle qu'elle a été adoptée par la Commission. Nous 
rappelons les principales dispositions : 

Les débits de tabac dont le produit brut dépasse 
1,000 fr. et qui deviendront vacants à partir du 1er 

janvier 1875 seront mis en adjudication aux condi-
tions déterminées par le ministre des finances. 

A compter de la même époque, les débits dont le 
revenu ne dépasse pas 1,000 fr. et excède 500 fr., 
seront concédés par le ministre des finances. Ceux 
dont le revenu n'est pas. supérieur à ce dernier 
chiffre seront concédés par le préfet. 

Le directeur général des contributions indirectes 
continuera à pourvoir aux vacances des recettes-
débits dont le rendement brut dépasse 800 fr. ;et les 
directeurs des départements à celles des recettes, 
débits dont le rendement n'excède pas cette somme. 
A partir de la promulgation de la présente loi, toutes 
les commissions de débits simples ou de recettes-
débits seront, dans la quinzaine de leur date, 
publiées avec indication sommaire des titres de • 
chaque concessionnaire : celles accordées par le 
ministre des finances ou par le directeur général des 
contributions indirectes, dans le Journal officiel ; et 
celles accordées par les préfets ou par les simples 
directeurs, dans le Bulletin administratif de leur 
département. 

A partir du 1er janvier 1875, les titulaires de tous 
les débits de tabacs devront gérer ces débits, à moins 

d'une dispense accordée par une commission instituée 
par le ministre des finances. 

Les titulaires de débits importants pourront être 
autorisés par cette commission à les échanger contre 
des débits d'une moindre valeur, qu'ils auraient le 
droit d'affermer. 

La commission pourra également dispenser les 
titulaires de l'obligation d'exploiter par eux-mêmes, 
mais à la charge de payer à l'Etat une redevance an-
nuelle dont elle fixera le montant 

Mais n'y a-t-il pas des abus inhérents à la nature 
même de ces débits et leur mise en adjudication 
n'est-elle pas dès lors une nécessité impérieuse? 

C'est la principale question à résoudre et la 
seule que je me propose d'examiner aujourd'hui, 
ajournant à la deuxième lecture du projet de loi, 
si vous l'ordonnez, comme je l'espère, la discussion 
des questions secondaires qui se groupent autour 
d'elle, mais dont elle est complètement indépen-
dante. 

Vous connaissez déjà l'importance de nos débits 
de tabacs; nous en avons 39,980. 

Ils se divisent en deux grandes catégories : les 
débits simples et les recettes-débits. 

Les débits simples, dont les titulaires n'ont que 
le privilège exclusif de la vente des tabacs, sont au 
nombre de 28,519. Us sont concédés par le mi-
nistre des finances, si leur revenu brut excède 
1,000 fr., et par les préfets, s'il n'excède pas ce 
chiffre. 

Les recettes-débits, dont les titulaires, outre la 
vente des tabacs, ont, dans leurs attributions, la 
délivrance des permis nécessaires pour le transport 
des boissons ou pour les mouvements de la navi-
gation intérieure, s'élèvent à 11,461. Elles sont 
concédées par le directeur général des contributions 
indirectes, quand leur rendement brut, provenant 
de la remise sur la vente des tabacs, est supérieur 
à 800 fr., et par les directeurs départementaux, 
d'accord avec les préfets, quand leur rendement ne 
dépasse pas cette somme. 

Tous ces débits, les premiers surtout, qui sont 
concessibles aux femmes, sont très-recherchés ; 
et cela se comprend. Ils sont faciles à tenir. La 
vente des tabacs n'exige que de faibles avances.* 
Ses risques sont nuls ou à peu près, et elle est 
largement rémunérée. La remise accordée aux dé-
bitants estde Ofr. 92 2/3 par chaque kilogramme 
de tabac vendu. 

Les débitants sont assujettis, il est vrai, à une 
assez grande assiduité, mais ils ne vendent pas que 
du tabac seulement. Un débit de tabacs est ordinai-
rement annexé à un magasin de tabletterie, d'épi-
cerie ou â un débit- de vins et liqueurs, dont il 
est comme l'enseigne et qu'il achalandé. 

Les débitants de tabacs sont en outre autorisés à 
vendre les timbres-poste, le papier timbré, les 
timbres de toute espèce et les poudres de chasse ou 
de mine, sur la vente desquels ils ont une boni-
fication. 

L'on ignore le chiffre des bénéfices qu'ils réalisent 
ainsi en dehors de la vente des tabacs. Ceux qu'ils 
retirent de cette Vente sont officiellement établis. 

En 1869, ils se sont élevés à 28,964,691 fr., 
savoir : 

Ceux des 28,519 débits simples, à 21,625,989 
francs ; 

Ceux des 11,461 recettes débits, à 7,338,702 
francs. 

La moyenne générale de ces bénéfices a donc été 
de758 fr. 65 c. pour les premiers, et de 640 fr. 
31 c. pour les seconds. 

Mais les moyennes ne donnent pas la réalité; et, 
en effet, tandis que certains débits rapportent 100 
fr. à peine, il en est qui rapportent 10, 15 et 
20,000 fr. On en cite même un qui donne plus de. 
60,000 fr. On trouve aussi des recettes-débits qui 
produisent plus de 5,000 francs. 

Pour mieux apprécier l'importance des uns et des 
autres, en approchant un peu plus de la vérité, 
nous les avons groupés en quatre classes, conte-
nant : 

La première, ceux dont le revenu s'élève à plus 
de 1,000 fr.; 

La deuxième, ceux dont le revenue varie de 
1,000 à 500 fr. ; 

La troisième, ceux dont le revenu s'abaisse de 
500 à 300 fr. ; -

La quatrième, ceux dont le revenu ne dépasse 
pas ce dernier chiffre. 

El, dans la 1re classe, nous avons trouvé, je prie 
l'Assemblée de retenir ces chiffres, 6,628 débits 
simples, produisant ensemble 15,316,576 fr. et 
donnant chacun en moyenne 2,310 fr. 85 c. 

Nous avons fait plus. 
Nous avons voulu connaître comment les 39,980 

débits simples ou recettes-débits étaient exploités, 
I et nous avons constaté que sur ce nombre 12,732 

étaient affermés par leurs titulaires et leur rappor-
taient net plus de 6 millions (6,021,168 fr.) 

Ce point établi, il nous restait à savoir ce que 
j les 39,980 débits produiraient affermés. 

Nous en avons fait le compte, en évaluant tous 
les débits classe par classe et en prenant pour base 
de nos évaluations, dans chaque classe, le prix 
moyen de tous les débits affermés ; et, comme vous 
avez pu le voir par le rapport qui vous a été dis-
taibué, nous avons trouvé que les 39,980 débits 
donnaient ainsi, net, plus de 12 millions 12,110,070 
fr. 72 c. 

Voilà ce que les 39,980 débits donneraient, 

affermés par leurs titulaires. 
Or, vous n'ignorez pas la façon dont ils procèdent. 

Us ne peuvent pas recourir aux enchères. La pul 
blicité leur est interdite. Ils agissent pour ainsi 
dire en secret, dans l'ombre. Ils ne peuvent pas 
et cela serait essentiel cependant, quand il s'agit des 
gros débits, garantir à leurs preneurs, que la régie 
n'établira pas au premier jour, dans leur voisinage 
d'autres débits qui viendront leur faire concur-
rence. 

Malgré cela, les titulaires affermeraient les 39,980 
débits, 12 millions. 

On peut donc admettre, sans témérité, que si la 
régie affermait elle-même ces débits, en ayant re-
cours à la publicité et en stipulant formellement 
qu'elle n'ouvrirait d'autres débits à proximité des 
débits affermés que dans des cas prévus et dé-
terminés, elle en retirerait un tiers de plus que les 
titulaires, et que les 39,980 débits lui rapporteraient 
ainsi, net 16 millions. 

C'est ce que nous avions pensé, plusieurs de nos 
collègues et moi, quand, au mois de janvier 1872, 
nous vous avions proposé la mise en adjudication de 
tous ces débits. 

Nous avions été éblouis par l'éclat de ces 16 mil-
lions que nous voulions assurer au Trésor. 

La commission, à l'examen de laquelle vous avez 
envoyé notre proposition, n'a pas partagé notre 
éblouissement. Elle a pensé qu'il ne fallait pas aller 
si vite- ou si loin, et elle a limité la mise en ad-
judication aux 6,628 débits simples formant la pre-
mière classe de ces débits. 

Malgré cette réduction, la mesure donnerait encore 
des résultats satisfaisants. 

Nous venons de constater que, sur les 29 millions 
environ, formant le produit brut des 39,980 débits 
réunis, ces 6,628 en fournissaient, à eux seuls, plus 
de la moitié, 15 millions 300 et quelques mille 
francs. 

On peut donc compter que, affermés par la régie, 
ces derniers donneraient net la moitié au moins 
des 16 millions, que produiraient, nous venons 
de le voir, les premiers également affermés, soit 8' 
millions. 

Si ce n'est pas une certitude, c'est au moins une 
grande probabilité, et cette probabilité est confirmée 
par un fait authentique. 

Sur nos 6,628 débits, il en est 5,163 qui sont affer-
més par leurs titulaires, et ils leur donnent net 
4,139,612 fr. 

Ne peut-on pas admettre que les 6,628, affermés 
par la régie, aux enchères et avec les garanties essen-
tielles qu'elle stipulerait au profit des enchérisseurs, 
produiraient 8 millions ? 

Il est bien certain, au moins, qu'ils donneraient 
unesomme considérable, faible les premières années, 
car on ne mettrait ces débits en adjudication qu'au 
fur et à mesure qu'ils rentreraient dans les mains de 
la régie par le décès des titulaires (nous ne voulons 
pas toucher ce qu'on appelle les droits acquis), mais 
qui s'élèverait rapidement diaprés les règles pro-
gressives de la mortalité. 

M. le ministre des finances repousse cependant la 
mesure I 

Il prétend qu'elle n'aurait pas sur les débitants de 
tabacs, adjudicataires, l'autorité dont elle est in-
vestie contre les débitants, simples concessionnaires, 
et que, par suite, elle aurait à subir avec les pre-
miers des pertes qu'elle n'a pas à redouter avec les 
seconds. 

Voilà sa première objection. 
Je ferai observer, en premier lieu, que les pertes 

pouvant résulter de l'indépendance que les débi-
tants tireraient de leurs baux ne seraient rien en re-
gard du gain assuré par ces baux. 

Je ferai remarquer, en deuxième lieu, qu'avec un 
cahier des charges soigneusement dressé, l'adminis-
tration, avec plus de liberté, aurait au moins autant 
de prise sur des débitants adjudicataires qu'elle en a 
sur des débitants concessionnaires, protégés contre 
elle par les sympathies qui leur ont valu sa préfé-
rence et par des protecteurs puissants qui ont sou-
vent amorti son action. 

Je dirai, enfin, qu'il n'y a plus à discuter les avan-
tages et les inconvénients de la mise en adjudication 
des débits d'une certaine importance. 

La question a été résolue, et souverainement, 
parmi juge dont l'autorité est irrécusable : l'expé-
rience. 

Un décret du 14 septembre 1851 avait ordonné, 
dans le royaume de Sardaigne, la mise en adjudi-
cation des débits dont le revenu brut excédait 500li-
res. Le résultat en a été si satisfaisant pour 1 
débits dont le produit dépassait 1,000 lires, qu'un 
décret du 15 juin 1865 en a étendu la pratique à 
tout le royaume d'Italie. 

Une semblable réforme, qui a réussi au delà des 
monts, ne peut échouer en deçà. 

Mais; nous dit l'administration, vous allez m'en* 
lever le meilleur moyen de venir en aide à des si-
tuations dignes d'intérêt. 

Telle est la deuxième objection. 
Je réponds, tout d'abord, que sur 39,980 débits, 

nous en laissons 33,352, avec lesquels l'administra-
tion peut venir en aide à autant de situations 
malheureuses, et j'ajoute que les 6,628 que nous lui 
enlevons ne se prêtent pas à une pareille œuvre. 

Des débits, qui rapportent, en moyenne, 
2,310 fr. 85, et dont un grand nombre s'afferme» 
2, 3, 4, 5, l'un d'eux même 10,000 fr., sont une 
mauvaise monnaie pour distribuer des secours. 
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Leur valeur dépasse incontestablement la somme 
, aCCOrder à une seule infortune, quelque respecta-
ble qu'elle soit. (Assentiment sur plusieurs bancs.) 

je ne crains pas d'affirmer qu'en donnant de telles 
gommes vous commettez une injustice criante, car, 
, £0[ê des infortunes qui reçoivent, à titre de secours 
5 o et 10,000 fr.,il en est d'autres auxquelles 
vous ne pouvez rien accorder. (Nouvel assentiment 

snr les mômes bancs.) 
Ces débits ont'un autre inconvénient. 
Ils excitent les plus ardentes convoitises. 
Et, comme ils déguisent les secours, ils sont solli-

cités par des nuées de candidats qui no se trouvent 
pas dans un véritable état de gêne, et qui, pour les 
obtenir, dissimulent leurs ressources et abaissent 
leur caractère en abaissant leur situation. 

Ces débits, eh fait, sinon en droit, fie sont pas 
soumis au retrait, et l'on en voit souvent dans les 
mains des titulaires chez lesquels l'aisance et la ri-
chesse même ont depuis longtemps remplacé la pau-
vreté. 

L'administration ne peut pas suivre de l'œil tous 
les titulaires, qui résident le plus souvent loin des 
villes où leurs débits sont situés et connaître les amé-
liorations survenues dans leurs moyens d'existence. 

Les 6,628 débits ont un autre tort. 
Les concessionnaires ne sont pas ceux qui en pro-

fitent le plus. 
Les débits de la 4e classe s'afferment à peu près 

an tiers de leurs produits bruts. Un débit, qui rap-
porte 150 fr., trouve un preneur à 100 fr. 

Les bébits de la 3« et de la 2« classe s'afferment à 
la moitié de leurs revenus. On donne 250 fr. d'un 
débit dont le rendement brut est de 500 fr., et 
500 fr. d'un débit dont le rendement est de 1,000 fr. 

Il n'en est pas de même des débits de la lre classe, 
Ils ne/afferment qu'au tiers de leurs bénéfices bruts, 
et les plus considérables d'entre eux qu'au sixième. 

Hl. Lefébure, sous-secrétaire d'Etat des finan-
ces. 11 en était de même en Italie : les débits de 
première catégorie y étaient souvent adjugés à ce 
taux 1 

M. de Lamberterie. On compte, dans Paris, 
792 débits affermés. 

Us rapportent brut, 3,810,852 fr. Ils ne sont af-
fermés que 1,043.786 fr. 

Parmi ces débits il s'en trouve 20 qui produisent 
plus de 10,000 fr. chacun. 

Ils donnent ensemble, brut, 299,600 fr. 
Combien sont-ils affermés? 49,300 fr. 
La raison en est bien simple. 
D'une part, plus un débit est productif, et, comme 

j'ai déjà eu l'occasion de le dire, plus celui qui veut 
l'affermer a des motifs de craindre que la régie en 
crée un autre dans le voisinage. 

D'autre part, plus les débits ont de valeur et plus 
la condition des titulaires est élevée. 

Les titulaires de ces débits sont des veuves ou des 
filles d'anciens officiers supérieurs ou de hauts fonc-
tionnaires. Elles ne peuvent pas, elles ne savent pas 
chercher des fermiers. Elles redoutent l'éclat ; le 
bruit les effraye. Elles habitent souvent Paris, tan-
dis que lés débits sont à Marseille ou à Bordeaux ; 
et elles traitent avec le premier venu qui leur offre 
une somme quelconque. . 

L'Etat fait donc des sacrifices pour des positions 
dignes d'intérêt à coup sûr ; et ce sont des spécula-
teurs qui en bénéficient surtout. (Très-bien 1 très-
bien 1) 

La commission dont M. le ministre des finances 
s'est entouré peut-elle y porter remède; Peut-elle 
proportionner l'importance des grands débits aux 
besoins à secourir? Peut-elle modérer l'ardeur des 
convoitises qu'ils allument? Peut-elle suivre de l'œil 
tous les titulaires et désigner ceux dont les débits 
doivent être soumis à un retrait? Peut-elle donner 
aux veuves ou aux filles des officiers supérieurs ou 
des hauts fonctionnaires la possibilité d'affermer leurs 
débits à leur juste valeur ? Non. 

Les inconvénients que je viens de signaler sont in-
hérents à la nature même de ces débits. 

M. Hervé de Sais}. C'est vrai 1 
M. de Lamberterie. Reconnaissons donc 

qu'ils sont de mauvais moyens pour venir en aide 
au malheur. 

Il en est un excellent, et vous l'avez déjà indiqué, 
c est le numéraire, l'argent. 

Avec l'argent il est facile de proportionner les 
secours aux besoins. 

M. Hervé de Saisy. Ce qu'il faut empêcher, 
c'est le népotisme 1 

M. de Lamberterie. Et quant les secours 
sont ainsi accordés, l'administration peut toujours 
savoir par les agents chargés d'en opérer la remise, 
Qu'elle est la situation des personnes secourues, et 
restreindre ou supprimer les secours si cettte situa-
tion s'est améliorée. 

tes secours en argent n'excitent pas les convoitises 
comme les débits de tabacs. 

Annoncez que les concessions des débits de la 1" 
classe sont remplacés par des secours en argent, 
*\> au lieu de 25,000 ou 30,000 postulants, vous 
u en aurez que 4 ou 5,000 au plus. 

Mais où trouver l'argent? Vous l'aurez dans le 
Produit même de ces débits affermés. 

Et voyez ce qui va se passer. 
Avec vos 7,628 débits, vous ne pouvez venir en 

.. e Qu'à 6,628 personnes, qui, en moyenne, ne re-
lent chacune de ces débits que 801 fr. 78. Avec les 

Allions que vous retirerez de ces 6,628 débits. 

vous aurez à donner 800 fr. à 10,000 personnes. 
Tout le monde gagnera au nouveau régime. Le 
trésor, qui réalisera tous les ans, 8 millions qui lui 
échappent. Les veuves ou les filles des anciens ser-
viteurs de l'Etat décêdés sans fortune, qui pourront 
être secourues en plus grand nombre. 
-Et l'administration, qui, tous les ans, pour 225 sa-

tisfaits qu'elle fait, c'est la quantité des débits de lr« 
classe qui sont annuellement disponibles, ne créera 
pas 25,000 mécontents. C'est le nombre des can-
didats dont elle est forcée de rejeter ou d'ajourner, 
tous les ans, les demandes . 

J'ose donc espérer que vous voudrez bien accueillir 
le projet de loi qui vous est proposé par votre com-
mission. 

J'ose espérer, du moins, que vous voudrez bien le 
soumettre à une seconde délibération afin de peser 
dans votre sagesse les considérations que je viens de 
vous exposer et celles que mon contradicteur M! le 
sous-secrélaire d'Etat des finances va dérouler de-
vant vous. (Très-bien ! très-bien 1) 

Après quelques observations de M. Lefêbure, 
sous-secrétaire d'Etat des finances, l'Assemblée, 
consultée, décide qu'elle passera à une deuxième 
délibération.. 

Chronique locale 
et méridionale. 

On nous, écrit de Versailles, à la date d'hier : 

« Madame la comtesse de Mosbourg est morte 
ce matin, mercredi, à Paris. 

« Veuve, depuis plus de trente ans, de 
M le comte de Mosbourg, ancien ministre du 
roi de Naples, ancien député du deuxième collège 
électoral du Lot, ancien pair de France, elle 
était aimée, estimée, vénérée de tous ceux qui 
ont eu l'honneur de la connaître et d'apprécier 
l'élévation de son esprit, la bonté de son cœur, 
les sentiments profondément chrétiens qui l'ont 
toujours animée dans sa longue existence. 

« Madame la comtesse de Mosbourg était née 
dans le département du Jura. Son père était 
M. Janet, conseiller d'Etat. 

« Il y a peu de temps, Madame la comtesse 
de Mosbourg avait éprouvé les plus cruels cha-
grins, par la perte de sa fille Madame la vicom-
tesse MaisoD, celle de sa petite-fille Madame la 
comtesse de Laferronays, enfin, celle de son 
arrière petit-fils Charles de Laferronays, char-
mant enfant sur lequel semblaient s'être portées, 
avec effusion, toute la sollicitude et toute l'affec-
tion de cette âme d'élite. 

» Pendant toute sa vie, elle avait été mêlée 
étroitement aux œuvres les meilleures et les 
plus généreuses. Sa charité ne se lassait point. 
Elle soutenait, elle encourageait, quand la vieil-
lesse et la souffrance furent venues, le zèle, et 
le dévouement admirables, de Madame la vi-
comtesse Maison qui, presque chaque jour, à 
six heures du matin, dans la mauvaise comme 
dans la bonne saison, et quoique d'une santé 
chancelante, partait de son hôtel bien connu 
des malheureux pour aller visiter, dans les 
quartiers populeux et éloignés, les pauvres hon-
teux qui souffraient le froid et la faim. 

» La mort de Madame la comtesse de Mos-
bourg sera profondément sentie dans tout notre 
département. Nous voudrions que des regrets 
justement mérités pussent être un adoucissement 
à la douleur de son fils M. le comte Laurent de 
Mosbourg, ancien ministre plénipotentiaire à 
Vienne, et de sa fille Madame Saulnier. » 

*• A la dernière séance du conseil municipal de 
Cahors, le 17 mai, on a parlé de la- question du 
casernement qui, décidément, ne fait pas beau-
coup de chemin. Tous les efforts de nos édiles se-
raient, paraît-il, paralysés par de nouvelles 
exigences du ministère de la guerre, exigences 
d'autant plus incompréhensibles qu'aucune ville 
n'a fait des sacrifices plus considérables que Ca-
hors dans le but de s'assurer un régiment. 

Quoi qu'il advienne de cette question si inté-
ressante pour la cité, il serait injuste de mécon-
naître avec quel dévouement et quelle activité la 
réalisation en a été poursuivie par notre adminis-
tration municipale. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

Présidence de M. G; GAOZA conseiller à la Cour d'Agen. 

Audience du 19 mai 187d. 

La nommée Boutade (Marie-Justine), accusée 
d'avoir laissé mourir de faim son enfant nou-
veau né, en lui refusant le sein, a été reconnue 

innocente par le jury, et mise aussitôt en li-
berté. 

Ministère public : M. Puech, procureur de 
la Bépublique. 

Défenseur : Me Lurguie. 

Par décret du 9 mai. rendu sur la proposition 
de M. le ministre des finances, M. Pouzet, di-
recteur des contributions indirectes à Rodez, est 
nommé directeur à Cahors, en remplacement de 
M. Rey, nommé à Moulins. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES. 

Présidence de M. VALETTE, directeur trimestriel. 
Séance du 4 mai 1874. 
Extrait du procès-verbal. 

La Société littéraire d'Apt, annonce l'envoi 
de ses publications. 

M. Périé, bibliothécaire, offre à la Société 
son Histoire du Quercyiïnm lettresur Uxello-
dunum. 

M. Malinowski dépose des photographies d'an-
tiquités Quercynoises. 

M. Lebœuf termine la lecture de la partie de 
la flore du Lot, qui concerne la famille des com-
poses. Cette famille compte dans le départemept 
60 genres et 165 espèces. 

M. Baudel lit une pièce de vers intitulée : La 
Colombe, imitation d'Anacréon. 

Le secrétaire, 
PoUZERGUES. 

Mardi soir, vers sept heures, une jeune fille de 
3 ans, appartenant à Joseph Delmas, fils, char-
pentier, faubourg St-Georges, routes de Toulouse, 
sortant de chez ses parents et traversant la route, 
a été renversée par un chariot à 4 roues, attelé de 
2 chevaux ; elle a eu la jambe et le bras gauche 
fracturés. 

Les docteurs Faurie et Caviole, lui ont donné 
les premiers soins. 

On nous écrit de Castelfranc : 
Le 11 mai, vers dix heures, le commissaire de 

police de Luzech, accompagné du brigadier de 
gendarmerie et de deux gendarmes, a surpris en 
flagrant délit de jeu de baccarrat, au cercle de 
Castelfranc, des joueurs étrangers à cet éta-
blissement. La fermeture du cercle vient d'avoir 
lieu sur l'ordre de l'autorité préfectorale. 

On nous écrit de Nantes : 

A l'occasion du concours régional, une retraite 
aux flambeaux avait été ■ organisée à Nantes, 
par les soins de l'autorité militaire. Il paraît 
que cela n'a pas été du goût de messieurs les 
démocrates, qui apparemment n'aiment point 
la musique Voici ce que dit l'Indépendance de 
l'Ouest, journal de Nantes, d'ailleurs républi-
cain : 

« Nous avons vu avec tristesse certains pâles 
voyous accabler nos braves soldats de légumes plus 
ou moins volumineux et de boue de terre grasse. 
Ces gens-là suivaient le cortège et auraient mieux 
fait de ne pas le suivre ; ils déshonoraient la Mar-
seillaise en la hurlant. » 

Le Mémorial de l'Allier publie la note 
suivante, dont nos cultivateurs pourront faire 
leur profit : 

« Depuis plusieurs années, j'ai remarqué 
que les cultivateurs ont la mauvaise habitude 
de ne pas laisser les pommes de terre mûrir 
suffisamment en terre. Il suit de là qu'elles 
perdent leurs meilleures qualités nutritives, et 
qu'elles occasionnent trop souvent des indigos-*-
tions et des maux d'estomac. Semblable chose 
ne se voit que rarement, sinon jamais, dans 
les départements de la Somme, de l'Oise, de 
la Seine-Inférieure et même de la Sejne, où 
l'on est tout aussi empressé de livrer les légumes 
à la consommation. Là, on leur donne au moins 
le temps de mûrir d'une manière convenable. 

» Pour que la pomme de terre soit bonne à 
la digestion, et par conséquent propre à être 
récoltée, il faut que la pellicule ne puisse s'en-
lever an simple frottement du pouce, mais bien 
qu'elle soit assez ferme pour que le couteau seul 
puisse l'enlever. 

» Il y a là une question d'hygiène et de santé 
publique plus sérieuse qu'on ne le croit. La 
pomme de terre n'est vraiment saine que lors-
qu'elle remplit la condition que j'indique. L'au-
torité n'aurait-elle pas le droit de veiller à cela, 
dans l'intérêt même des classes laborieuses qui 
en font une si grande consommation ? » 

Pour paraître prochainement 

PAROISSIEN NOTÉ 
A. l'usage du Diocèse de Cahors. 

J.-D. CRAYSSAC, libraire-éditeur à CAHORS. 

Ce Manuel, réimprimé par ordre de Mgr 
l'Evêque de Cahors, a été disposé de manière 
que les fidèles puissent suivre facilement l'of-
fice du soir les jours de dimanches et de fêtes. 
Le plaia-cbant, en caractères fondus spécia-
lement pour l'édition, est de tout point con-
forme au chant du diocèse, et son impression 
a été spécialement révisée par les éditeurs de 
Malioes. Bien que conservant la forme d'un 
Maouel, ce Paroissien a été augmenté de l'of-
fice des ténèbres et de tout ce qui concerne 
l'office des morts, même des prières pour les 
funérailles. 

M. Dessain, de Malines, ayant bien voulu se 
charger de l'impression, c'est dire avec quel 
soin elle sera faite. 

On peut, dès ce moment, s'adresser à M. 
CRAVSSAC qui ea est l'éditeur; les envois seront 
faits selon l'ordre des demandes. 

AVIS. 

Vient d'être mise en vente chez les libraires 
de Cahors, la Vie de M. Vincent Valet de 
Réganhac. Cette histoire très-édifiante, doit 
intéresser d'autant plus les habitants de ce dé-
partement, qu'elle est le tableau des vertus d'un 
jeune homme né en Quercy, qui y a passé la 
plus grande partie de sa vie, spécialement à 
Cahors. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Dernières nouvelles 

On lit dans la Presse : 

La Gazelte de Cologne, affirme que les légitimistes 
ont reçu le 12 les dernières instructions du comte 
de Chambord. Celui-ci a conseillé à ses partisans de 
ne voter à aucune condition une loi quelconque en 
faveur du Septennat. 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du Lot. 

Paris, 21 mai, 1 h. soir. 

La crise ministérielle n'est pas terminée. 
Ce matin, à dix heures, MM. le duc Decazes, 

de Goulard, d'Audiffret-Pasquier ont eu une lon-
gue conférence avec le maréchal Mac-Mahon. On 
croit que ces trois notabilités entreront au ca-
binet. 

Une vive opposition est faite par le centre 
droit à tout nom bonapartiste. 

La retaite da M. Magne et du général du Bar-
rail est considérée comme certaine. 

Le Journal de, Paris constate l'émotion de 
l'opinion publque. 

Tous les journaux importants étrangers disent 
que la situation de la France est très-grave, et 
déclarent ne rien comprendre à la tactique des 
légitimistes et des bonapartistes dissidents. 

Les difficultés résident dans le refus d'une 
partie des 317 députés formant la minorité du 
16 mai, d'accepter la création d'un Septennat 
impersonnel, c'est-à-dire républicain, au lien 
du Septennat personnel à Mac-Mahon. 

Versailles, 21 mai, 6 h. soir. 

On espérait que la composition du ministère 

serait arrêtée ce matin. Rien de fait encore. 

Bourse de Pari». 

Paris, 21 Mai 1874 

Rente 3 p. 59,55 
— 4 1/2 p. % • 85,75 
— 5 p. •/<> 94,40 



JOURNAL DU LOT 

Annonces 

SANTÉ A TOUS rendue- sans médecine, 
sans purges et sans 

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du'Barry 
de Londres, dite : 

REVALESCIERE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites 
nausées, renvois, vomissemi nts, même en grossesse 
constipation, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthi-
sie, toux, asthme, étouffements, étourdissements, 
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie, chloro-
se, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessié, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 cures, y 
compris celles de Madame la Duchesse de Castle-
sfuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de 
BretiH.ti. lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, 
etc., etc. 

Cure N° 48,614. 
Mme la marquise de Brêhan, de 7 ans de Maladie 

de foie d'estomac, amaigrissement, battement ner-
veux sur tout le corps, ogitalion nerveuse et tristesse 
mortelle. 

Cure N° 62,986. 
Mlle Martin, de Suppression des règles et Danse de 

Saint Guy, déclarée incurable, parfaitement guérie 
par la Revalescière. 

Cure N° 65,112. 
E. Payard, de ■ Gastralgie et Vomissements. Il ne 

pouvait plus se tenir sur ses jambes, ni dormir, 
ayant toujours le creux de l'estomac gonflé. 

Cure N° 62,845. 
M. Boillet, curé, de 36 ans, d'Asthme avec étouf-

fements dans, la nuit. 

Cure N» 62,845. 
M. A. Spadéro, d'une Constipation opiniâtre de 9 

ans. C'était terrible, et des médecins hors ligne 
avaient déclaré qu'il n'y avait pas moyen de le gué-
rir. 3 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes : 
1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.; lkil.,7fr. ; 
12 kil., 60 fr. -— Les Biscuits de Revalescière, en 
boîtes des 4, 7 et 60 fr., refraîchissent la bouche et 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, mê-
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute iritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-
tains plats compromettants : oignons, ail, etc., ou 
boissons alcooliques, même après le tabac. — La 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c,; de 
576 tasses, 60 fr. — Envoi contre bon de poste, 
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M. 
Vinel, pharmacienr à Cahors et chez les pharmaciens 
et épioiers. — Do BARRY et Cc, 26, place Vendôme, 
Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 76= livraison (16 Mai 1874). — TEXTE : La fille de 
Carilés, par madame Colomb. — Les passereaux, par 
Ernest Menault. —Souvenirs d'enfance, par Mme 

Bepp. —- L'Afrique centrale, par Louis Rousselet. 
— La terre de servitude, par Henri Stanley. s — Le 
hanneton, par Th. Lally. 

DESSINS par Adrien Marie, Mesnel, Emile Bayard, 
Philippoteaux, etc. 

Bureaux à la libraire HACHETTE, boulevard Saint-
Germais, n° 79, à Paris. 

LIBRAIRIE et HACHETTES C* 
boulevard St-Germain, 79, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran-
çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
sons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il 
paraît un fascicule le samedi de chaque semaine, 
depuis le 15 février 1873. 

Le 66e fascicule, MOU à. NAT, est en vente. 

Revue Scientifique. 
SOMMAIRE DU NUMÉRO 46 (16 MAI 1874). 

Le travailleur nomade de l'Oural et de la Sibérie, 
par M. Flérovski. — Association américaine pour 
l'avancement des sciences ; Congrès de Porlland.-— 
Revue astronomique allemande : La révision du ciel 
boréal. — Bulletin des Sociétés savantes. Sociétés : 
des ingénieurs civils de Paris; géologique de France; 
de géographie et de biologie de Pans, — Académie 
des sciences de Paris. — Bibliographie scientifique. 
— Chronique. 

Revue Politique et Littéraire. 
SOMMAIRE DO NUMÉRO 46 ,16 MAI 1874). 

La samaine politique. — L'Europe et la guerre, 
par M. Van den Berg. — Molière; son portrait "phy-
sique et moral, par M. Ch. Lenient.— L'armée ro-
maine sous l'empereur Hadrien, par M. Victor Du-
ruy. — Les tableaux exposés au Corps législatif, par 
M. Louis de Ronchaud. — Causerie politique : Pile 
ou face. — Causerie,littéraire : Œuvres de La-
Larochefoucauld. — Étudesur l'éloquence attique. 
— Le théâtre: — Bibliographie. — Bulletin des 
cours. 
On s'abonne au bureau du journal, M, rue de l'Ecole-

deMédecine à Paris.) 
Chaque journal : Paris, Six mois : 12 fr. — 

Un an : 20 fr. Déparlements, Six mois : 15 fr.— 
Un an : 25 fr. 

Les deux journaux réunis : Paris, Six'mois : 20 
fr. — Un an : 36 fr. — Départements, Six mois : 
25 fr. — Un an : 42 fr. 

Prix du numéro : 50 centimes. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 440 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 5 1/2 0/0, à 3, 4, 5, 
6, 7,8, 9 ou 10 ans d'échéance.—On souscrit : 
à Paris au Crédit foncier de France, rueNeave-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ment^, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les wrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 

procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

LA MODE ILLUSTREE 
JOURNAL DE LV FAMILLE 

est une publication maintement tellement répandue, 
qu'il serait superflu d'en parler si l'on avait en vue 
que l'intérêt de ses éditeurs. 

Chaque exempliare de ce journal est à lui seul lé 
plus fructueux des prospectus. Mais s'il est encore 
parmi notre public des familles qui ne connaissant 
pas la Mode illustrée, désirent un journal de modes 
rédigé avec bon sens, enseignant l'économie autant 
que l'élégance, faisant paraître la plus gande quan-
tité de travaux de fantaisie qui ait jamais figuré dans 
une publication, donnant les indications les plus 
aisées à suivre, tant pour l'exécution de ces divers tra-
vaux que pour les détails concernant l'ameublement, 
le savoir-vivre, la vie de famille, la deuxième édu-
cation, nous dirons à ces famdles : Faites connaissance 
avec la Mode illustrée, dirigée par Mm" EMMELINE 
RAYMOND. 

On reçoit cinquante-deux numéros par an, et vingt-
quatre grnnde a planches de patrons en grandeur 
naturelle, patrons éprouvés, reconnus excellents, 
permettant d'exécuter par soi-même les objets néces-
saires à la toiliette. de lousles âges. La faible dépense 
représentée par un abonnement, qui peut être fait 
pour un seul trimestre, sera placée à gros intérêts, car 
elle rapportera un capital en épargnant les "frais petits 
si considérable.de la main-d'œuvre pour ce qui con-
cerne la toilette féminine et celle des enfants de tout / 
âge. 

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande, par lettre affranchie, à l'admi-
nistration, rue Jacob, 56. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 
à l'ordre de MM. Firmin Didot, frères, fils et Ce, 56, 
rue Jacob, à Paris . On peut aussi envoyer des tim-
bres-porte; dans ce cas il faut ajouter, pour chaque 
trois mois, un timbre de 25 centimes, soit quatre 
timbres pour l'année. 

Prix pour tes départements : 

lr° édit.: 3 mois, 3 fr SO; 6 mois, fr.; 12 mois, 14 fr. 
4e — 3 mois, V fr.; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, «5 fr. 

S'adresser également dans les librairies des 
départements. 

MAUX D'ESTOMAC, GASTRITES. 
Lss malades de l'estomac ou des intestins, 

les convalescents et les personnes âgées ou 
faibles de poitrine, celles auxquelles l'usage 
du chocolat et" du café est défendu, trouve-
ront dans le RACAHOUT de DELANGRENIER un 
déjeuner nutritif, réparateur et aussi agréable 
que facile à digérer. — Dépôts dans toutes les 
villes. (Se défier des contrefaçons.) 

MAL »E DENTS — L'EAU d i Dr OMÉ-

ARA calme à l'instant la plus vive douleur 
et arrête la carie. — Se vend dans toutes les 
pharmacies. 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 

N° 1629. — 16 Mai 1874. 

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de 
Paris, par M. Philibert Audebrand. — rjn 
oiseau de proie parisien, nouvelle par M™" Nelly 
Lieulier (suite). — Chronique du Sport. — Nri 
gravures: Gleyre. — Fonte d'un mètre inter-
national. — Le château d'Ermenonville. _ 
Les premiers pas, tableau de M. Bonnat. — L'ar-
senal de Fou-Tcheou. — Les rives de la Seine 
voyage en bateau-mouche (fin). — Salon dé 
1874 (II). — Revue financière de la semaine. — 
— Promenade au Salon de 1874, par Bertall 
(suite). — Faits divers. — La généalogie du 
maréchal de Mac-Mahon. — L'incendie de la rue 
Crozatier. — Echecs. » 

Gravures: Gleyre. — Conservatoire des Arts-eu 
Méliers : fonte du mètre international destiné à 
servir d'étalon pour les puissances étrangères qui 
ont adopté le système des poids et mesures fran-
çais. — Le château d'Ermenonville. — Salon de 
1874 : Les premiers pas, tableau de M. Bonnat.— 
M. Prosper Giquel, fondateur de l'arsenal de 
Fou-Tcheou. — Vue générale de l'arsenal de 
Fou-Tcheou (Chine). — Les rives de la Seine.— 
Promenade au Salon de 1874, par Bertall (\i 
sujets). — Paris : l'incendie de la rue Crozatier 
— Rébus. 

SUCCÈS CERTAINS composés pour le piano 
par Georges Ravel : CARLO, polka et FÉLICIA', 

polka mazurka. 
Eo adressant la somme de 2 fr. 25 à M, 

J. ROUGET, éditeur, rue Saiot-Pantaléon, 5 
à Toulouse, ou recevra franco ces deux nou-
velles œuvres. 

Eviter les contrefaçons 

Exiger le véritable nom 

Avis important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel k 
nos abonné* en retard. 11 importe, vu le nom-
bre croissant des souscripteurs, que les abonne-
ments nouveaux ou les renouvellements soient 
soldés d'avance. . 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute irrégularité de service. 

Nous conseillons l'envoi d'un non sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 
rapide. 

Le Directeur, 
A. LAYTOU. 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

COMPAGNIE FRANCO-AMÉRICAINE. 

MACHINES A COUDEE 
GARANTIES CINQ ANS 

Véritable système Elias HOWE d'Amérique. 
FOURNISSEURS DES PRINCIPAUX ATELIERS DE COUTURE EN FRANCE. 

Nous avons l'honneur de vous informer que nous venons de créer rue 
Fénélon, à Cahors, on dépôt de machines à coudre. 

M. JACQUES FONTES, employé chez M. Ponlié, négociant, en a la di-
rection. Vous trouverez dans ce Magasin, les plus belles machines qui aient 
paru jusqu à ce jour, celles adoptées par tous les ateliers de France. Les ma-
chines spéciales pour Cordonniers, Tailleurs, Chapeliers, Rotliers, Ta-
pissiers, Confectionneurs, Selliers, Lingères, Chemisières, Corsetières, 
Confectionneuses pour ouvroirs et couvent. Plus la belle machine Polytype, 
pour changer les élastiques, et piquer la chaussure comme les autres ma-
chiues, 

La Compagnie accorde de grandes facilités pour le paiement en s'adressant 
à M. FONTES, seul représentant à Cahors. 

M. FONTES se fera un plaisir de mettre au courant les personnes qui ne 
sauraient pas se servir de la machine. 

Toutes les machines de la Ce sont garanties cinq ans: 
Grande facilité de paiement. 

AVIS A H. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. 6. D. 6.) 

TAU.» ■ Mi' 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Napoléon, 132 
an port de la Sonys] 
LA BASTIDE-BORDEAUX 

CLOTURES DE LA GIRONDE 
ES TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 
PRIX : Depuis iO c. te mètre courant à 1 fr. 15 c, suivant la hauteur. ÉCRIRE franco ■ 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-
chand quincailler, boulevard Nord, seul représentant pour l'arron-
dissement de Cahors. 

L'EAU DES FÉES SARÂH FÉLIX 
est de toutes les spécialités de tein-
tures peur les cheveux et la barbe la 
seule admise dans les grandes Expo-
sitions. L'analyse qui en été faite 
à l'Exposition de Vienne lui a valu 
le Diplôme de Mérite. Cette dis-
tinction assure le public contre les 
accidents que l'on a trop souvent à 
déplorer en se servant des imitations 
malsaines que l'on voit paraître tous 
les jours. Ou trouve à la Parfumerie 
des Fées Sarah Félix, r. Richer à 
Paris, la Pommade et l'Eau de 
toilette des Fées.— Dépôt chez 
tous les Parfumeurs et Coiffeurs de 
de la ville. 

A VENDRE 
PAR , 

suite de décès 
Une étude de notaire, située à Sl-

Jean-de-Laur, arrondissement de Fi-
geac (Lot). 

S'adresser pour les renseignements, 
à M. Victor Gouderc, propriétaire à 
Cénevières. 

A VENDRE 
OU A LOUER 

TUILES PLATES A CROCHETS 
Qualité supérieure de la Grande Usine à vapeur de MM. Borie et 

Ctaanal, chemin de Périole, TOULOUSE. 

(ENVOI DE PROSPECTUS SUR DEMANDE.) 

;„73 [S 
AUBERGE bien achalandée, sise 

rue LESTIEU, à Cahors. 
S'adresser au sieur POUJOL qui 

en est le propriétaire. On donnera 
toutes facilités pour le paiement. 

En bloc ou en parcelles 

1° UN DOMAINE 
Avec Maison, Terre et Vigne, con-

frontant avec route de Cahors à Lal-
benqae, à 1 Kil. de Lalbenque. 

2° Une Terre avec Maison et Vigne 
tout près de Lalbenque. 

3° Une Maison à Lalbenque. 
S'adresser, pour tout les renseigne-

menls à M. Ausset dit Delon, proprié-
taire à Lalbenque. 

On donnera toute les facilité pour le 
paiemenf. 

MACHINES A VAPEUR VERTICALES 
g DIPLOME D'HONNEUR 
g Médaille d'or, Grande Médaille d'Or, 

Médaille de Propres 1872-1873. 
Chaudières 

INEXPLOSIBLES 
portatives fixes 
et locomobiles, 
de là 20 chevaux 
— Meilleurmar-
cbé que tous les 
autres systèmes 
prenant peu de 
place, pas d'ins-
tallation ; arri-

t ' vaut toutes 
rjg,# montées, prêtes 

V^à fonctionner; 
à brûlant toute 

S ^Ç^rf^r^^ff^pspôce de com->g -*==ss=_=*=- bustible ; con-
m duites et entretenues par le premier 
sa venu. — Nettoyage facile. 

ENVOI f" DU PROSPECTUS DÉTAILLÉ 

J. IIEltMAM- LACITAPELLE 
144, rue du Faut).-Poissonnière, à Paris. 

A LOUER 
à partir du 1er Juillet procliain, 

Le grand Café de la rue du Lycée, 
à 10 mètres-du boulevard. — (On 
pourrait également établir dans ce 
vaste local un grand magasin). 

S'adresser pour traiter à M. Gui-
raudies-Capdeville, chef de division 
à la Préfecture du Lot. 

Une bonne occasion, 
Bénéfice lOO fr. 

A céder de suite, un bel exem-
plaire du dictionnaire universel ài 
Larousse : 350 livraisons sont pu-
bliées à 1 fr.; facilité pour le paiement 
des 250 restant à payer. Droit de 
traiter à forfait pour tout l'ouvrage. 

S'adresser à M. J.-U. CALMETTE, 
père, maison Salinié, à Cahors. 

A VENDRE 
i la plus ancienne 

HORLOGERIE ET RIJOUTERU 
de CAUSSADE (Tarn-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues et Ca-
vaillé. 


